
DÉLIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN

SEANCE DU 12 JUILLET 2023

PRESIDENCE : Monsieur Louis NEGRE, Président délégué

N° 10.1

OBJET: Mise à jour des plans des schémas d'aménagement des cours d'eau à Saint-Martin-
Vésubie et Roquebillière.

PRESENTS : Mme Mylène AGNELLI, Mme Magali ALTOUNIAN, Mme Christiane AMIEL-
DINGES, Mme Martine BARENGO-FERRIER, M. Xavier BECK, M. Thomas BERETTONI, M. 
Yannick BERNARD, M. Bruno BETTATI, Mme Marine BRENIER-OHANESSIAN, Mme Isabelle 
BRES, Mme Julie CHARLES, M. Richard CHEMLA, M. Stéphane CHERKI, M. Roland 
CONSTANT, M. Fabrice DECOUPIGNY, Mme Valérie DELPECH, M. Jacques DEMAURIZI, 
Mme Maty DIOUF, Mme Colette FABRON, M. Jean-Luc GAGLIOLO, M. Bertrand GASIGLIA, M. 
Jean-Marc GIAUME, M. Yves GILLI, M. Philippe HEURA, M. Xavier LATOUR, M. Régis 
LEBIGRE, M. Pierre-Paul LEONELLI, Mme Loetitia LORÉ, M. Edmond MARI, M. Franck 
MARTIN, M. Jean-Claude MARTIN, M. Jean-Michel MAUREL, M. Jean MERRA, Mme Catherine 
MOREAU, M. Louis NEGRE, M. Gaël NOFRI, M. Ladislas POLSKI, Mme Anne RAMOS-
MAZZUCCO, M. Jacques RICHIER, M. Thierry ROUX, Mme Jennifer SALLES BARBOSA, M. 
Joseph SEGURA, M. Philippe SOUSSI, M. Gérard STEPPEL, Mme Anaïs TOSEL, M. Antoine 
VERAN.

ABSENT(S) OU EXCUSE(S) : M. Jean-Jacques CARLIN, M. Christian ESTROSI, Mme Nicole 
LABBE, M. Jean-Paul PEREZ, M. Jean-François SPINELLI, M. Christophe TROJANI, M. Pascal 
BONSIGNORE pouvoir à M. Edmond MARI, M. Anthony BORRÉ pouvoir à Mme Magali 
ALTOUNIAN, M. Philip BRUNO pouvoir à Mme Catherine MOREAU, M. Paul BURRO pouvoir à 
M. Gaël NOFRI, Mme Carole CERVEL pouvoir à Mme Mylène AGNELLI, Mme Juliette 
CHESNEL-LE ROUX pouvoir à M. Fabrice DECOUPIGNY, M. José COBOS pouvoir à M. Jean-
Marc GIAUME, M. Pascal CONDOMITTI pouvoir à M. Richard CHEMLA, Mme Patricia DEMAS 
pouvoir à M. Bruno BETTATI, M. Jean-François DIETERICH pouvoir à M. Stéphane CHERKI, 
Mme Christelle D'INTORNI pouvoir à M. Bertrand GASIGLIA, Mme Dominique ESTROSI-
SASSONE pouvoir à M. Xavier LATOUR, M. Jean-Paul FABRE pouvoir à Mme Isabelle BRES, Mme 
Anna GUAY pouvoir à M. Régis LEBIGRE, Mme Pascale GUIT-NICOL pouvoir à M. Yannick 
BERNARD, M. Jean-Pierre ISSAUTIER pouvoir à Mme Colette FABRON, M. Richard LIONS 
pouvoir à M. Thierry ROUX, M. Gérard MANFREDI pouvoir à Mme Loetitia LORÉ, M. Roger 
MARIA pouvoir à M. Pierre-Paul LEONELLI, Mme Murielle MOLINARI pouvoir à M. Gérard 
STEPPEL, Mme Françoise MONIER pouvoir à Mme Marine BRENIER-OHANESSIAN, M. Ivan 
MOTTET pouvoir à M. Xavier BECK, M. Robert NARDELLI pouvoir à M. Joseph SEGURA, Mme 
Martine OUAKNINE pouvoir à M. Philippe SOUSSI, M. Hervé PAUL pouvoir à M. Jean-Michel 
MAUREL, M. Philippe PRADAL pouvoir à M. Jacques RICHIER, Mme Agnès RAMPAL pouvoir à 
Mme Christiane AMIEL-DINGES, M. Roger ROUX pouvoir à Mme Anne RAMOS-MAZZUCCO, 
Mme Yanne SOUCHET pouvoir à M. Jacques DEMAURIZI, M. Jean THAON pouvoir à Mme 
Martine BARENGO-FERRIER, M. Philippe VARDON pouvoir à Mme Valérie DELPECH.

SECRETAIRE(S) : Mme Marine BRENIER-OHANESSIAN.

Au cours de cette séance, le Bureau métropolitain s’est prononcé sur le dossier suivant :
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LE BUREAU METROPOLITAIN,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5217-1 et L.5217-2, 

Vu l’article L.211-7 du code de l’environnement permettant de définir la compétence Gestion des 
Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GeMAPI),

Vu l’arrêté du ministre de l’Intérieur NOR : INTE2026671A du 7 octobre 2020 portant reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle,

Vu le décret n° 2014-1606 du 23 décembre 2014 portant transformation de la métropole, dénommée « 
Métropole Nice Côte d'Azur »,

Vu les arrêtés préfectoraux du 10 novembre 2022 portant reconnaissance d’une situation d’urgence à 
caractère civil et portant exonération d’évaluation environnementale des schémas d’aménagement 
hydraulique des communes de Saint-Martin-Vésubie et Roquebillière,

Vu la délibération n° 0.2 du Conseil métropolitain du 18 novembre 2016 portant adhésion de la 
Métropole au Syndicat Mixte pour les Inondations, l’Aménagement et la Gestion de l’Eau (SMIAGE) 
maralpin et en approuvant les statuts,

Vu la délibération n° 6 du Conseil métropolitain du 10 juillet 2020 portant délégations d'attributions au 
bureau en vertu de l'article L.5211-10 du code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 0.1 du Conseil métropolitain du 16 octobre 2020 approuvant la procédure 
d’urgence portant sur les mesures à prendre et à mettre en œuvre sur le territoire de la Métropole causés 
par la tempête Alex,

Vu la délibération n° 2.19 du Conseil métropolitain du 27 novembre 2020, portant création d’une régie 
Tempête Alex dotée de la seule autonomie financière et d’un budget annexe,

Vu la délibération n° 18.1 du Conseil métropolitain du 10 février 2021 approuvant le contrat de 
délégation de missions au Syndicat Mixte Inondations, Aménagement et Gestion de l’Eau (SMIAGE) 
Maralpin pour les travaux post-Alex en cours d’eau, et ses modifications par avenants le 21 octobre 
2021, le 20 mai 2022, et le 27 mars 2023

Vu la délibération n° 10.1 du Conseil métropolitain du 21 octobre 2021 approuvant les schémas 
d’aménagement des cours d’eau à Saint-Martin-Vésubie et Roquebillière,  

Vu le porter à connaissance de l’Etat faisant suite à la tempête Alex des 2 et 3 octobre 2020, adressé par 
le préfet des Alpes-Maritimes au président de la Métropole Nice Côte d’Azur par courrier du 31 mars 
2021,

Considérant que la tempête Alex, qui s’est abattue sur le territoire métropolitain les 2 et 3 octobre 
2020, a constitué un évènement climatique exceptionnel et dévastateur, appelant d’importants travaux 
en rivière pour sécuriser les traversées de villages et les infrastructures,
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Considérant que, par la convention adoptée par délibération susvisée du Conseil métropolitain du 10 
février 2021 et signée le 9 avril 2021, la Métropole a délégué au SMIAGE Maralpin des missions 
relevant de l’urgence, de reconstruction et de protection des berges sur les communes de Saint-Martin-
Vésubie et Roquebillière au titre de la compétence GEMAPI,

Considérant que dans ce contexte, il est apparu nécessaire de faire émerger, dans les traversées de
Saint-Martin-Vésubie et Roquebillière des schémas d’aménagement des cours d’eau, qui identifient les 
secteurs à enjeux de protection, définissent les aménagements à réaliser et garantissent la cohérence des 
interventions dans une approche coordonnée et partagée par l’ensemble des acteurs appelés à 
intervenir,

Considérant que le Conseil métropolitain du 21 octobre 2021 a ainsi approuvé les schémas 
d’aménagement hydraulique dénommés « schémas GeMAPI » sur les communes de Saint-Martin-
Vésubie et Roquebillière, définissant notamment des niveaux de protection correspondant à un niveau 
de crue considérée et des sections d’écoulement minimales à maintenir conformément aux prescriptions 
de l’Etat,

Considérant la mise à jour apportée aux schémas GeMAPI suite aux études techniques et hydrauliques 
complémentaires menées en 2022 et début 2023,

Considérant l’absence d’incidence hydraulique notable apportée par ces modifications et le respect des 
objectifs et lignes directrices définis et partagés dans les schémas GeMAPI approuvés le 21 octobre 
2021,

Considérant la co-construction des plans mis à jour des schémas GeMAPI de Saint-Martin-Vésubie et 
Roquebillière lors des différents comités de suivi réunissant l’Etat, la Métropole et le SMIAGE,

APRES EN AVOIR DELIBERE ET PROCEDE AU VOTE

DECIDE A L'UNANIMITE DE :

1. approuver la mise à jour des plans des schémas d’aménagement des cours d’eau, dits 
schémas GeMAPI, dans la traversée de Saint-Martin-Vésubie et Roquebillière,

2. approuver le principe d’acquisition du foncier, y compris celui bénéficiant des 
subventions du fonds Barnier, nécessaire à la réalisation des protections de berges ainsi 
qu’à la reconstruction d’équipements publics, notamment routiers,

3. autoriser, pour chacun de ces 2 schémas, la mise en œuvre d’une procédure 
d’expropriation par l’obtention d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) valant mise 
en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme métropolitain (PLUm), 
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4. autoriser monsieur le Président ou l’un des vice-présidents ou conseillers métropolitains 
délégataires de signature à adresser les plans des schémas GeMAPI de Saint-Martin-
Vésubie et de Roquebillière à Monsieur le préfet des Alpes-Maritimes et à signer tous 
les actes nécessaires à l'exécution de la présente délibération.

POUR EXTRAIT CONFORME,
LE PRESIDENT DELEGUE,

Louis NEGRE


